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Notice d’information des investisseurs de biens 
immobiliers  

en Résidence de Tourisme 
 
 

Une acquisition en résidence de tourisme réunit 
plusieurs intervenants. Conformément aux Articles L 
321-1 à L 321-4 du Code du Tourisme et à l’Arrêté du 23 
décembre 2009 fixant les critères relatifs aux documents 
de commercialisation diffusés aux acquéreurs de 
logements en résidence de tourisme, l’objet du présent 
document est de préciser :  
 

-    les rôles et obligations des intervenants 
-    les avantages fiscaux attachés à l’investissement 
-    les particularités du bien concerné. 

 
 
I Rôle et obligations des intervenants :  
 
A – LE PROMOTEUR 
 
La construction de la résidence sera assurée par la SNC 
CLEMENT ADER de la société OCEANIS, ayant son 
siège social au  125 Rue Gilles Martinet 34 070 
MONTPELLIER, au capital social de : 1 000 000 €, et 
inscrit au RCS sous le numéro: 499 204 618. 
OCEANIS a acquis depuis 1998  une expérience 
reconnue dans le cadre de la construction ou de la 
réhabilitation de résidences de tourisme. Depuis sa 
création OCEANIS a réalisé 44 résidences de tourisme. 

 
Le promoteur s’engage vis-à-vis de l’exploitant à 
travailler le projet de concert avant le dépôt du permis de 
construire, afin de définir un niveau de prestations et de 
concevoir des espaces dédiés aux services qui 
correspondent aux attentes de l’exploitant. Le promoteur 
s’engage auprès de l’exploitant à livrer la résidence dans 
un délai donné pour permettre un démarrage 
d’exploitation dans de bonnes conditions. 
 
B- L’EXPLOITANT  
 
La gestion de la résidence sera assurée par la Société 
d’exploitation  PARK & SUITES, ayant son siège social 
au 125 Rue Gilles Martinet 34 070 MONTPELLIER, au 
capital social de  5 000 000 €, et immatriculée au RCS 
sous le numéro : 479 987 869. 
 
PARK & SUITES gère à ce jour 50 résidences. 

 
L’exploitant s’engage vis-à vis de l’acquéreur sur une 
prise à bail pour une durée ferme et définitive de 9 ans, 
sans faculté de résiliation triennale conformément à 
l’article L145-7-1 du Code de Commerce. Règlement des 
loyers payables par trimestres civils échus après une 
franchise d’un mois. 
 
Il est apporté la précision suivante sur l’indemnité 
d’éviction due en cas de non renouvellement du bail du 
fait de l’acquéreur investisseur : « Le bailleur peut 
refuser le renouvellement du bail. Toutefois, le bailleur 

doit, sauf exceptions prévues aux articles L. 145-17 et 
suivants, payer au locataire évincé une indemnité dite 
d'éviction égale au préjudice causé par le défaut de 
renouvellement. Cette indemnité comprend 
notamment la valeur marchande du fonds de 
commerce, déterminée suivant les usages de la 
profession, augmentée éventuellement des frais 
normaux de déménagement et de réinstallation, ainsi 
que des frais et droits de mutation à payer pour un 
fonds de même valeur, sauf dans le cas où le 
propriétaire fait la preuve que le préjudice est 
moindre. » A titre indicatif, cette indemnité peut 
correspondre à l’équivalent d’une à deux années de 
loyer annuel. En tout état de cause le juge compétent 
fixera en dernier ressort le montant de l’indemnité due. 
 
C- L’ACQUEREUR –INVESTISSEUR 
Il bénéficie du choix de son statut :  

 
1 Réduction d’impôt de l’article 199 sexvicies du Code 
Général des Impôts 

- Possibilité d’acquérir en indivision 
- L’investissement doit être réalisé directement 
par le contribuable et non par l’intermédiaire 
d’une société. 
- La loi exclut expressément du bénéfice de 
l’avantage fiscal les logements dont le droit de 
propriété est démembré. 

 
2 Achat en qualité de Loueur en Meublé Non 
Professionnel de droit commun et en qualité de 
Loueur en Meublé Professionnel 

- Possibilité d’acquérir en indivision 
- Possibilité d’acquérir par l’intermédiaire 
d’une société telle une SARL de famille ou 
une Société en Nom Collectif 

 
II Les avantages fiscaux de l’investissement en 
résidence de tourisme :  
 
Dans le cadre de son opération l’investisseur peut 
bénéficier des avantages fiscaux suivants : 
 
1 – TVA. Faculté d’option pour le régime de TVA sur 
les loyers 

 
Dans cette hypothèse, les loyers sont assujettis à la 

TVA au taux actuellement en vigueur de 7 %. 

L’investisseur bailleur recevant un loyer TTC devra 
payer au Trésor la TVA et conservera un loyer H.T.  
 
Cet assujettissement à TVA permet à l’investisseur de 
récupérer la TVA qui lui a été facturée. Ainsi, la TVA 
grevant le prix de l’immeuble est récupérable comme 
celle du mobilier ou toute autre facture (honoraires de 
notaire, frais de gestion comptable ou de copropriété) 
Pour bénéficier de ce régime, l’acquéreur doit 
renoncer à la franchise en base instaurée par l'article 
293 F du CGI. Il lui est également recommandé de 
recourir à tout cabinet fiscal compétent à l’effet de 
procéder : 

- à la déclaration d’existence fiscale 
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- à la demande de remboursement de crédit de 
TVA 

- aux obligations déclaratives  
 

2- Impôt sur le revenu 
 

2.1 Bénéfices Industriels et Commerciaux (B.I.C) 
 
 2.1.1 Achat en qualité de Loueur en Meublé Non 
Professionnel  

* Dispositif Censi-Bouvard : réduction d’impôt de 
l’article 199 sexvicies du Code Général des Impôts égale 

à 11% du prix d’achat plafonné à 300.000,00 € H.T 

étalée sur 9 années à compter de l’année de livraison 
pour les investissements réalisés en 2011 et 2012. 
Pas d’amortissement possible sauf sur la partie du prix 
de vente excédant 300.000,00 € (hors valeur du terrain). 
Pas de clause recette possible (indexation). 
  

* Si l’acquéreur n’opte pas pour la réduction 
d’impôt de l’article 199 sexvicies du C.G.I, il sera soumis 
au régime normal des loueurs en meublé non 
professionnels avec faculté d’amortissement. 
 
 2.1.2 Achat en qualité de Loueur en Meublé 
Professionnel 
Pour être éligible au statut de loueur en meublé 
professionnel, l’article 151 septies du code général des 
impôts impose : 

� un loyer annuel minimum de 23.000,00 Euros 
T.T.C 

� les recettes des loyers excèdent la somme des 
autres revenus d’activités, traitements, salaires 
et pension de retraite. 

� être immatriculé au registre du commerce et des 
sociétés en qualité de loueur en meublé 
professionnel. 
 

En tout état de cause, la possibilité de récupération de 
T.V.A et les réductions d’impôts (Loueur en Meublé 
Professionnel, Loueur en Meublé Non Professionnel, 
dispositif Censi-Bouvard) ne peuvent s’obtenir qu’à la 
condition expresse du classement de la résidence de 
tourisme. 
 
 
La Résidence LE CURTISS à LE BLANC MESNIL : 
 
Il est prévu qu’elle fera l’objet d’une demande de 
classement en catégorie 3 étoiles. Le promoteur et 
l’exploitant s’engagent à faire toute diligence pour obtenir 
ce classement au plus tard dans les douze mois de la 
date de livraison (ou de la date d’achat si celle-ci était 
postérieure). 
 
 

Ses caractéristiques techniques :  
La construction est conforme à la réglementation RT 
2005, en vigueur au stade du dépôt du permis. 

 
 
 

 
Sa situation :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Textes de référence :  

 
 Le code de Tourisme  

« ARTICLE L 321-1: L’Etat détermine et met en œuvre les 
procédures de classement des résidences de tourisme selon des 
modalités fixées par décret. 

 
ARTICLE L 321-2. L’exploitant d’une résidence de 

tourisme classée doit tenir des comptes d’exploitation distincts pour 
chaque résidence. Il est tenu de les communiquer aux propriétaires 
qui en font la demande. 

Une fois par an, il est tenu de communiquer à l’ensemble 
des propriétaires un bilan de l’année écoulée, précisant les taux de 
remplissage obtenus, les évènements significatifs de l’année ainsi 
que le montant et l’évolution des principaux postes de dépenses et 
de recettes de la résidence. 

 
ARTICLE L 321-3. Les documents de commercialisation 

diffusés aux acquéreurs de logements situés dans des résidences 
de tourisme mentionnées à l’article L 321-1 du présent code doivent 
mentionner explicitement l’existence du droit à l’indemnité dite 
d’éviction à l’article L 145-14 du code de commerce en cas de refus 
de renouvellement du bail, ainsi que les modalités générales de son 
calcul. 

 
ARTICLE L 321-4. Les documents de commercialisation 

diffusés aux acquéreurs de logements situé dans des résidences de 
tourisme doivent comprendre l’identité du gestionnaire retenu pour 
gérer la résidence et répondre à des critères fixés par arrêté du 
ministre chargé du tourisme. » 
 
 

 Arrêté du 23 décembre 2009  


